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Comité d'organisation des Comité d'organisation des 
Etats Généraux de la DouleurEtats Généraux de la Douleur

Étude par questionnaire Étude par questionnaire 
sur la prise en charge sur la prise en charge 

de la douleur en Europede la douleur en Europe
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Matériel et méthodeMatériel et méthode
Le président de la Société d'étude et de traitement de la douleur (SETD) a adressé 
un questionnaire – validé par le COEGD et traduit en anglais - aux présidents des 
28 sociétés savantes membres de l'EFIC (branche européenne de l'IASP - Association 
internationale pour l'étude de la douleur, qui nclut les Etats membre de la CEE, les Etats 
candidats et les Etats associés)

23 questionnaires ont été retournés soit un taux de retour de 96%.
Les pays suivants ont répondu à l'enquête et leurs réponses sont présentées dans les 
diapositives suivantes :

Albanie
Allemagne
Belgique
Bulgarie
Croatie
Espagne

Estonie
Finlande
Hongrie
Israël
Italie
Lettonie

Lituanie
Norvège
Pays bas
Portugal
Roumanie
Royaume Uni

Slovaquie
Slovénie
Suède
Tchéquie
Turquie

NB : les réponses de l'Autriche, de la Grèce, de l'Irlande et de la Suisse 
sont arrivées trop tard pour être intégrées dans cette présentation
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Enseignement de la douleur Enseignement de la douleur 
dans les études médicalesdans les études médicales

Is the study of pain, its evaluation and 
treatment the subject of a specific 
cursus during the initial medical 

training (i.e before MD) ?

Non 
57%

Oui 
43%

Albanie
Allemagne
Belgique
Hongrie
Estonie
Espagne

Israël
Norvège
Pays Bas
Portugal

Royaume uni
Slovénie
Tchéquie

Bulgarie
Croatie

Finlande
Lettonie
Lituanie

Italie
Roumanie
Slovaquie

Suède
Turquie

*L'étude de la douleur, de son évaluation et de 
son traitement fait-elle l'objet d'un 
enseignement spécifique au cours 

des études médicales (avant le doctorat) ?
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Enseignement de la douleur Enseignement de la douleur 
dans les études médicalesdans les études médicales

Croatie - Lettonie
Norvège - Royaume uni
Roumanie - Slovaquie

Suède - Tchéquie

En quelle année a-t-il 
été institué ?

If yes, is it compulsory ?

Oui 
13%

sans 
réponse

52%

Non 
35%

Si oui, est-il obligatoire ?
Bulgarie
Finlande

Italie

Lettonie 2004

Lituanie 2004

Slovaquie 2000

Suède 1997

Bulgarie 1996

Turquie 1991

Italie 1985-1986
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Is it completed by a specific examination, 
independent of any other specialization ?

Oui 
13%

sans 
réponse

39%

Non 
48%

Enseignement de la douleur Enseignement de la douleur 
dans les études médicalesdans les études médicales

Bulgarie
Croatie
Lituanie
Finlande
Pays Bas
Portugal 

Royaume uni
Slovaquie

Suède
Tchéquie
Turquie

Italie
Lettonie

Roumanie

Est-il sanctionné par un examen spécifique
indépendant des autres spécialités médicales ?
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Is "Pain medicine" recognized as a 
full specialization?

Oui 
22%

Non 
78%

Enseignement de la douleur dans les études Enseignement de la douleur dans les études 
médicalesmédicales

Lettonie 
Suède

Slovaquie
Tchéquie
Turquie

*
La prise en charge de la douleur est-elle 

reconnue comme une spécialité à part entière ?

Albanie - Allemagne
Belgique - Bulgarie
Croatie - Espagne
Estonie - Hongrie
Israël - Lituanie

Norvège - Pays Bas
Portugal - Roumanie

Royaume uni - Slovénie
Italie- Finlande
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Enseignement de la douleur dans les études Enseignement de la douleur dans les études 
médicalesmédicales

Si oui, en quelle année 
cette spécialité a-t-elle 

été reconnue ?

Tchéquie 2004

Lettonie 2003

Slovaquie 2002

Turquie 2002

Suède 1996

If not, what specialization is it usually linked to ? : 

14

7

3

4

0 2 4 6 8 10 12 14

Anaesthesiology/
Intensive care

Neurology

Internal medicine

other

Sinon, à quelle spécialité est-elle rattachée ? 

autres

médecine interne

neurologie

anesthésiologie

neurochirurgie – oncologie
rhumatologie – médecine physique
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If a practitionner wishes to be officially 
recognized as a paint management specialist, 
should they follow a specific training after MD?

sans 
réponse

22%

Non 
52%

Oui 
26%

Formation postFormation post--doctoraledoctorale

Allemagne
Finlande
Lettonie
Suède 

Tchéquie
Turquie

Albanie - Belgique
Croatie - Espagne

Hongrie - Italie
Israël - Lituanie

Norvège - Pays Bas
Portugal - Slovaquie

Si oui, en quelle année 
cette formation a-t-elle

été instituée ?

*

Si un praticien veut être reconnu comme spécialiste 
de la prise en charge de la douleur, doit-il suivre une 

formation post-doctorale spécifique ?

Lettonie 2004

Turquie 2002

Finlande 1999

Allemagne 1996

Suède 1996

Tchéquie 1996
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InfrastructuresInfrastructures

Are there any Centers or Unit 
specialized in the evaluation and 

treatment of pain ?

Oui 
100%

*

Existe-t-il des Centres ou des Unités 
spécialisés dans l'évaluation 

et le traitement de la douleur ?
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If yes, should team members follow a 
specific training ?

Oui 
52%

Non 
35%

sans 
réponse

13%

If yes, is it complusory for all team members/only for 
some professionals (please specify) ?

sans réponse
39%

oui
26%

seulement 
pour certains 
professionnel

s
13%

non
22%

Are there specific pain management 
teams in hospitals ?

sans 
réponse

4%

Non 
30%

Oui 
66%

InfrastructuresInfrastructures

Turquie - Suède
Tchéquie - Finlande

Israël - Pays Bas
Slovaquie - Slovénie
Lettonie - Espagne
Norvège – Roy. uni

Albanie - Croatie
Allemagne - Belgique

Bulgarie - Lituanie
Portugal - Italie

Belgique 
Tchéquie
Turquie

Italie
Finlande

Royaume uni
Suède

Slovaquie

pour les médecins

Allemagne - Belgique
Turquie - Israël 

Pays Bas - Portugal
Slovaquie -Suède
Tchéquie - Italie

Finlande – Norvège 
Royaume uni – Lettonie

Espagne

1 2

3

*Existe-t-il des équipes spécialisées 
dans la prise en charge de la douleur ?

Si oui, leurs membres doivent-ils suivre
une formation spécifique ?

Albanie
Bulgarie
Croatie
Estonie
Hongrie
Lituanie

Roumanie

Si oui, est-elle obligatoire pour 
tous les professionnels ?

Israël
Pays Bas
Slovénie
Norvège 
Lettonie
Espagne
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Politique nationale de lutte contre la douleurPolitique nationale de lutte contre la douleur

Bulgarie
Espagne
Portugal
Slovénie
Suède

Tchéquie
Turquie

La loi française incite les médecins à prévenir et ou à traiter toutes les sortes de 
douleur. Elle décrit précisément l'organisation et le fonctionnement des centres de 
prise en charge de la douleur chronique, y compris en définissant la nature 
pluridisciplinaire des consultations de la douleur et la composition minimale de 
l'équipe.

*Have any similar directives been 
adopted in your country ?

Non 
66%

sans 
réponse

4%

Oui 
30%

Des directives analogues 
existent-elles dans votre pays ?

Albanie - Allemagne
Belgique - Croatie
Estonie - Finlande

Hongrie - Italie
Lettonie - Lituanie

Royaume uni - Norvège
Pays Bas - Roumanie

Slovaquie
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If yes, were they initiated by : 

5

6

0

0

0 2 4 6 8

Government

Scientific associations

Patient Associations

Other

If such directives don't exist, are you aware 
of any projects going in that direction ?

sans 
réponse

35%

non
26%

oui
39%

Politique nationale de lutte contre la douleurPolitique nationale de lutte contre la douleur

Albanie 
Belgique
Croatie

Finlande 
Hongrie

Italie
Lituanie 
Norvège 

Roumanie

Allemagne - Estonie
Lettonie - Pays Bas

Royaume uni - Slovaquie

S'il n'y a pas de directives de ce type, 
êtes-vous informé de projets 
allant dans le même sens ?

autres

associations de
patients

sociétés
savantes

gouvernement

Si oui, ont-elle été initiées par le gouvernement, les 
sociétés savantes, les associations de patients ?
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Do your country authorities support 
individual initiatives in this field ?

Oui 
48%

Non 
43%

sans 
réponse

9%

Politique nationale de lutte contre la douleurPolitique nationale de lutte contre la douleur

Albanie - Allemagne
Belgique - Bulgarie
Estonie - Hongrie
Israël - Pays Bas

Roumanie - Slovaquie

Croatie - Espagne
Finlande - Italie 

Lettonie - Lituanie
Norvège – Roy. uni
Slovénie - Tchéquie

Turquie 

Les autorités sanitaires de votre pays
financent-elles des initiatives 

individuelles dans ce domaine ?
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Have any information campaigns of pain, its treatment and 
management been organized for : 

0% 20% 40% 60% 80% 100%

patients

physicians

other health
professionals

Oui Non sans réponse

InformationInformation

*Des campagnes d'information sur la douleur, son évaluation et 
son traitement ont-elles été organisées pour :

les 
paramédicaux

les médecins

les patients
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If one or more answers to the above question are "yes",  who 
iniated these campaign(s) ?

1

20

4

4

0 5 10 15 20 25

Government

Scientific associations

Patient Associations

Other

InformationInformation

Si vous avez répondu oui à l'une des questions précédentes,
par qui ces campagnes ont-elles été initiées ?

autres

les associations 
de patients

les sociétés
savantes

le gouvernement
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Are there any available studies or 
national statistics on the prescription 

and/or use of level 3 analgesics ?

Oui 
35%

sans 
réponse

4%

Non 
61%

Prescription et usage Prescription et usage 
des analgésiques de niveau 3des analgésiques de niveau 3

Albanie - Belgique 
Espagne - Estonie 

Italie - Israël
Lituanie - Pays Bas 
Portugal - Slovaquie 

Slovénie - Suède 
Tchéquie - Turquie

Allemagne 
Bulgarie
Croatie

Finlande
Hongrie
Lettonie
Norvège

Royaume uni

*Existe-t-il des études ou des données statistiques 
nationales sur la prescription et/ou l'usage 

des analgésiques de niveau 3 ?
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The prescription of a level 3 analgesic should be written on ?

6

2

17

0 2 4 6 8 10 12 14 16 18

a standard prescription
form

a counterfoil book

a specific prescription
form

Prescription et usage Prescription et usage 
des analgésiques de niveau 3des analgésiques de niveau 3

Les prescriptions d'analgésiques de niveau 3 doivent-elles être rédigées sur :

une ordonnance
spécifique

un carnet 
à souches

une ordonnance 
standard
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If a specific form or a counterfoil book is to be used, is it?

2

12

0 2 4 6 8 10 12 14

charged for

freely available

Prescription et usage Prescription et usage 
des analgésiques de niveau 3des analgésiques de niveau 3

*Si vous devez utiliser un carnet à souche ou des ordonnances spécifiques, sont-ils ?

gratuits

payants
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Is a prescription of level 3 analgesics time-
limited ?

Non 
17%

sans 
réponse

9%

Oui 
74%

Prescription et usage Prescription et usage 
des analgésiques de niveau 3des analgésiques de niveau 3

Belgique
Pays Bas
Slovénie
Finlande

Albanie - Allemagne 
Croatie - Estonie

Espagne – Hongrie
Israël - Italie

Lettonie – Lituanie
Norvège - Portugal 

Royaume uni  - Slovaquie
Suède - Tchéquie

Turquie

Si oui, quelle est la durée 
maximale autorisée ?

La prescription d'analgésiques de type 3 
est-elle limitée dans le temps ?

Tchéquie 1 semaine

Albanie 7 jours

Lituanie 7 jours

Lettonie 7 jours

Portugal 10 jours

Estonie 14 jours 

Croatie 2 semaines

Royaume Uni 28 jours 

Italie 30 jours

Allemagne 30 jours

Slovaquie 1 mois

Espagne 60 jours

Norvège 3 mois

Hongrie 3 mois 

Suède 12 mois


